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ARTICLE 60

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux deux occurence du mot : 

« occupants »

insérer les mots :

« de nationalité française ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons instaurer la priorité nationale dans l'obtention du chèque 
énergie. 

Dans un contexte de restrictions budgétaires globales, il est urgent de prendre des mesures pour le 
pouvoir d'achat des français. 

En inscrivant dans la loi le principe de priorité nationale pour le chèque énergie, nous nous assurons 
que cette prestation bénéficie d'abord aux ménages français. 


